
COLLECTIF D’ÉCHANGES ET DE PARTAGE D’EXPERTISES ŒUVRANT AU RENFORCEMENT 
DES SIGNES OFFICIELS D’IDENTIFICATION DE LA QUALITÉ ET DE L’ORIGINE.
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AOC depuis 1996

 AOP depuis 2001

CHIFFRES CLÉS
✓  81 éleveurs, 1 abattoir, 5 ateliers de

découpe
✓  environ 1 500 carcasses par an

sous SIQO
✓  526 997 ha dont 145 042 ha en zone

dite humide de production dédiée au SIQO

COMMERCIALISATION 
25% de vente directe et 75% pour la restauration 
hors domicile et les boucheries.
Local et régional.

SAISONNALITÉ
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  HAUSSE PRODUCTION       COMMERCIALISATION

Syndicat de défense et de promotion 
de la viande AOP Taureau de Camargue

  Mas du Pont de Rousty  
13200 ARLES

 info@aoptaureaudecamargue.com
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	LES SPÉCIFICITÉS DU PRODUIT
Le terroir : Depuis des siècles, le Taureau de Camargue vit en liberté 
sur les grands espaces de Camargue et l’arrière pays. Il est le garant 
emblématique du maintien de ces milieux naturels et contribue à la 
richesse de la biodiversité.

Le Taureau de Camargue fournit une viande goûteuse, tendre 
et peu grasse. Vivant en totale liberté au sein des milieux naturels 
camarguais.

Le cahier des charges garantit que les bovins de raço di Biòu et 
de race Brave, nés, élevés et abattus dans la zone de l'appellation, 
doivent pâturer 6 mois par an en zone humide. L’élevage est extensif 
en liberté, en extérieur exclusivement. Ils sont élevés dans le respect 
des traditions camarguaises.  

L’aire géographique de production s'étend sur 3 départements: 
Bouches-du-Rhône, Gard et Hérault. Elle va de Fos-sur-Mer à Lattes 
en passant par Salon-de-Provence, Châteaurenard et Uzès.
A l'intérieur de cette aire géographique est délimitée une zone de 
pâturage spécifique dite zone humide dans laquelle les bovins 
doivent séjourner au moins 6 mois par an.

HISTORIQUE DE LA FILIÈRE 
•  1992 :   Création de l'association pour la promotion de la viande

bovine de Camargue

•  1996 :   Obtention de l'AOC « Taureau de Camargue »

•  1997 :  Création du Syndicat de défense et de promotion de la
viande AOC Taureau de Camargue 

•  2001 : Obtention de l'AOP « Taureau de Camargue »

TAUREAU DE CAMARGUE AOP




